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Décision n° DG-2025-08 
Délégation de signature du directeur général 

 
Le directeur général du GIP Resah décide : 
 
ARTICLE 1. OBJET 
 
La présente délégation de signature concerne les modalités de délégation de signature de Dominique LEGOUGE, 
directeur général du GIP Resah, pour les actes passés par le Resah agissant en tant que centrale d’achat au titre 
des Activités d’achat centralisé et des Activités d’achat auxiliaires, ainsi qu’en tant que coordonnateur de 
Groupement de commandes. Elle remplace la décision 2024-15. 
 
La présente délégation est consentie sans préjudice du respect des procédures et référentiels internes.  
 
ARTICLE 2. DELEGATAIRES 
 
Au sein de la direction générale adjointe en charge de la coordination des activités d’achat centralisé : 
 

- Ghassen BELHABIB, pharmacien, filière dispositifs médicaux stériles 
- Anne-Marie BELLIARD, pharmacienne, filière dispositifs médicaux stériles 
- Catherine BERSANI, directrice des projets achat transverses 
- Laurence BERTRAND, pharmacienne, filière dispositifs médicaux stériles 
- Hasina BESSE, directrice du pôle achat réseaux/télécoms 
- Fabrice CHEDEBOIS, directeur du pôle achat bâtiment travaux 
- Yannick COSTA, directeur du pôle achat biologie-pathologie 
- Anne-Juliette MAHE, responsable du pôle achat énergie 
- Angélique DIZIER, directrice générale adjointe en charge de la coordination des activités d’achat 

centralisé 
- Paul GOUHIER, directeur du pôle achat systèmes d’information 
- Juliette JACOB, directrice du pôle achat médicaments 
- Maryline KAUSS, pharmacienne, filière fluides médicaux 
- Gaelle KERANGOAREC, responsable du pôle achat environnement du patient  
- Lyes KHELLAF, responsable du pôle performance logistique, chargé de la filière logistique 
- Karine LECOINTRE, pharmacienne, filière dispositifs médicaux stériles  
- Adrien LOPEZ, responsable du pôle achat restauration 
- Aurélia MONET, responsable du pôle achat prestations intellectuelles 
- Anne-France MOTTE, pharmacienne, filière dispositifs médicaux stériles 
- Yannetti SABAS, directrice du pôle services généraux hôtellerie 
- Virginie SCHIRMER, directrice des affaires juridiques liées aux activités d’achat centralisé 
- Ilham TABBAA, responsable du pôle achat biomédical 
- Jean-Vincent TUFFIGO, responsable du pôle analyse de données 
- Pierre ZIGRAND, directeur de la performance logistique et de l’analyse de données 

 
ARTICLE 3. DEFINITIONS 
 
Les termes employés avec une majuscule dans la présente décision ont la définition suivante :  
 

- Activités d’achat centralisé : désigne les activités visées à l’article L. 2113-2 du code de la commande 
publique. 

 
- Activités d’achat auxiliaires : désigne les activités visées à l’article L. 2113-4 du code de la commande 

publique. 
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- Groupements de commande : désigne les groupements visés à l’article L. 2113-6 du code de la 
commande publique, dont le Resah est coordonnateur conformément à l’article L. 2113-7 du même code. 

 
- CSAC : désigne les conventions de service d’achat centralisé conclues par le Resah agissant en tant que 

centrale d’achat sur le fondement de l’article L. 2113-2-1° ou de de l’article L. 2113-2-2° du code de la 
commande publique. 

 
- CASAC : désigne les conventions d’accès aux services d’achat centralisé conclues par le Resah agissant 

en tant que centrale d’achat sur le fondement de l’article L. 2113-2-2° du code de la commande publique. 
 

- CGASAC : désigne les conventions générales d’accès aux services d’achat centralisé conclues par le 
Resah agissant en tant que centrale d’achat sur le fondement de l’article L. 2113-2-1° du code de la 
commande publique.   

 
ARTICLE 4.  ETENDUE DE LA DELEGATION 

 
Article 4.1 Pôles et filières achat 
 

4.1.1 Délégation générale concernant les pôles et filières achat  
 
Angélique DIZIER reçoit délégation à l’effet de signer tous les actes relatifs à la passation ou à l’exécution des 
marchés passés par le Resah agissant en tant que centrale d’achat au titre des Activités d’achat centralisé et des 
Activités d’achat auxiliaires ainsi qu’en tant que coordonnateur de Groupement de commandes (y compris les 
conventions constitutives desdits groupements), et plus largement tous les actes passés par le Resah agissant 
en tant que centrale d’achat ainsi qu’en tant que coordonnateur de Groupement de commandes, à l’exception : 

- des actes visés aux articles 4.1.2 à 4.1.15 ci-dessous ; et 
- des devis, commandes et tout document d’exécution engageant une dépense ou créant une obligation 

financière à la charge du Resah (dépense, abandon de recette ou de créance).   
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’Angélique DIZIER, délégation est donnée à Virginie SCHIRMER à l’effet de 
signer les actes relevant du présent 4.1.1. En cas d’absence ou d’empêchement de Virginie SCHIRMER, délégation 
est donnée à Catherine BERSANI à l’effet de signer les actes relevant du présent 4.1.1. 

 
4.1.2 Pôle achat biomédical  

 
Ilham TABBAA reçoit délégation à l’effet de signer tous les actes relatifs à la passation ou à l’exécution des 
marchés passés par le Resah agissant en tant que centrale d’achat dans le périmètre du pôle achat biomédical, 
à l’exception :  
 

- Des actes relatifs aux modifications de prix ne s’inscrivant pas dans l’application des clauses de révision 
ou d’ajustement prévues contractuellement et/ou n’inscrivant pas dans l’application des clauses relatives 
aux offres de prix promotionnels ;  

- Des actes relatifs aux plans de progrès, y compris lorsqu’ils donnent lieu à des offres de prix 
promotionnels ;  

- Des avenants ou décisions de toute nature ayant pour objet ou pour effet de prolonger la durée d’un 
marché, hors reconductions prévues dans les documents contractuels initiaux ;  

- Des avenants ou décision de toute nature ayant pour objet de modifier à la hausse le montant ou la 
quantité maximal(e) d’un accord-cadre ;  

- Des accords ou engagements de confidentialité non compris dans les documents initiaux de marché ;  
- Des devis, commandes et tout document d’exécution engageant une dépense ou créant une obligation 

financière à la charge du Resah (dépense, abandon de recette ou de créance).   
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4.1.3 Pôle achat environnement du patient 

 
Gaëlle KERANGOAREC reçoit délégation à l’effet de signer tous les actes relatifs à la passation ou à l’exécution 
des marchés passés par le Resah agissant en tant que centrale d’achat dans le périmètre du pôle achat 
environnement du patient, à l’exception :  
 

- Des actes relatifs aux modifications de prix ne s’inscrivant pas dans l’application des clauses de révision 
ou d’ajustement prévues contractuellement et/ou n’inscrivant pas dans l’application des clauses relatives 
aux offres de prix promotionnels ;  

- Des actes relatifs aux plans de progrès, y compris lorsqu’ils donnent lieu à des offres de prix 
promotionnels ;  

- Des avenants ou décisions de toute nature ayant pour objet ou pour effet de prolonger la durée d’un 
marché, hors reconductions prévues dans les documents contractuels initiaux ;  

- Des avenants ou décision de toute nature ayant pour objet de modifier à la hausse le montant ou la 
quantité maximal(e) d’un accord-cadre ;  

- Des accords ou engagements de confidentialité non compris dans les documents initiaux de marché ;  
- Des devis, commandes et tout document d’exécution engageant une dépense ou créant une obligation 

financière à la charge du Resah (dépense, abandon de recette ou de créance).   
 

4.1.4 Pôle achat biologie-pathologie 
 
Yannick COSTA reçoit délégation à l’effet de signer tous les actes relatifs à la passation ou à l’exécution des 
marchés passés par le Resah agissant en tant que centrale d’achat dans le périmètre du pôle achat biologie-
pathologie, à l’exception :  
 

- Des actes relatifs aux modifications de prix ne s’inscrivant pas dans l’application des clauses de révision 
ou d’ajustement prévues contractuellement et/ou n’inscrivant pas dans l’application des clauses relatives 
aux offres de prix promotionnels ;  

- Des actes relatifs aux plans de progrès, y compris lorsqu’ils donnent lieu à des offres de prix 
promotionnels ;  

- Des avenants ou décisions de toute nature ayant pour objet ou pour effet de prolonger la durée d’un 
marché, hors reconductions prévues dans les documents contractuels initiaux ;  

- Des avenants ou décision de toute nature ayant pour objet de modifier à la hausse le montant ou la 
quantité maximal(e) d’un accord-cadre ;  

- Des accords ou engagements de confidentialité non compris dans les documents initiaux de marché ;  
- Des devis, commandes et tout document d’exécution engageant une dépense ou créant une obligation 

financière à la charge du Resah (dépense, abandon de recette ou de créance).   
 

4.1.5  Pôle achat médicaments 
 
Juliette JACOB reçoit délégation à l’effet de signer tous les actes relatifs à la passation ou à l’exécution des 
marchés passés par le Resah agissant en tant que centrale d’achat dans le périmètre du pôle achat médicaments, 
à l’exception :  
 

- Des actes relatifs aux modifications de prix ne s’inscrivant pas dans l’application des clauses de révision 
ou d’ajustement prévues contractuellement et/ou n’inscrivant pas dans l’application des clauses relatives 
aux offres de prix promotionnels ;  

- Des actes relatifs aux plans de progrès, y compris lorsqu’ils donnent lieu à des offres de prix 
promotionnels ;  

- Des avenants ou décisions de toute nature ayant pour objet ou pour effet de prolonger la durée d’un 
marché, hors reconductions prévues dans les documents contractuels initiaux ;  

- Des avenants ou décision de toute nature ayant pour objet de modifier à la hausse le montant ou la 
quantité maximal(e) d’un accord-cadre ;  
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- Des accords ou engagements de confidentialité non compris dans les documents initiaux de marché ;  
- Des devis, commandes et tout document d’exécution engageant une dépense ou créant une obligation 

financière à la charge du Resah (dépense, abandon de recette ou de créance).   
 

4.1.6 Filière fluides médicaux 
 
Maryline KAUSS reçoit délégation à l’effet de signer les actes suivants relatifs à l’exécution des marchés passés 
par le Resah agissant en tant que centrale d’achat dans le périmètre du pôle achat fluides médicaux :  

 Changement de référence  
 Changement de conditionnement  
 Complément de gamme 
 Arrêt de commercialisation  
 Révision des tarifs LPPR ou CEPS 

 
4.1.7 Filière dispositifs médicaux stériles 

 
Ghassen BELHABIB, Anne-Marie BELLIARD, Laurence BERTRAND, Karine LECOINTRE, Anne-France MOTTE 
reçoivent délégation à l’effet de signer les actes suivants relatifs à l’exécution des marchés passés par le Resah 
agissant en tant que centrale d’achat dans le périmètre du pôle achat dispositifs médicaux stériles : 

 Changement de conditionnement  
 Complément de gamme 
 Arrêt de commercialisation  
 Révision des tarifs LPPR ou CEPS 

 
4.1.8 Pôle achat bâtiment travaux 

 
Fabrice CHEDEBOIS reçoit délégation à l’effet de signer tous les actes relatifs à la passation ou à l’exécution des 
marchés passés par le Resah agissant en tant que centrale d’achat dans le périmètre du pôle achat bâtiment 
travaux, à l’exception :  
 

- Des actes relatifs aux modifications de prix ne s’inscrivant pas dans l’application des clauses de révision 
ou d’ajustement prévues contractuellement et/ou n’inscrivant pas dans l’application des clauses relatives 
aux offres de prix promotionnels ;  

- Des actes relatifs aux plans de progrès, y compris lorsqu’ils donnent lieu à des offres de prix 
promotionnels ;  

- Des avenants ou décisions de toute nature ayant pour objet ou pour effet de prolonger la durée d’un 
marché, hors reconductions prévues dans les documents contractuels initiaux ;  

- Des avenants ou décision de toute nature ayant pour objet de modifier à la hausse le montant ou la 
quantité maximal(e) d’un accord-cadre ;  

- Des accords ou engagements de confidentialité non compris dans les documents initiaux de marché ;  
- Des devis, commandes et tout document d’exécution engageant une dépense ou créant une obligation 

financière à la charge du Resah (dépense, abandon de recette ou de créance).   
 

4.1.9 Pôle achat énergie 
 
Anne-Juliette MAHE reçoit délégation à l’effet de signer tous les actes relatifs à la passation ou à l’exécution des 
marchés passés par le Resah agissant en tant que centrale d’achat dans le périmètre du pôle achat énergie, 
notamment les mandats et ordres d’achat, à l’exception :  
 

- Des actes relatifs aux modifications de prix ne s’inscrivant pas dans l’application des clauses de révision 
ou d’ajustement prévues contractuellement et/ou n’inscrivant pas dans l’application des clauses relatives 
aux offres de prix promotionnels ;  

- Des actes relatifs aux plans de progrès, y compris lorsqu’ils donnent lieu à des offres de prix 
promotionnels ;  



 

Décision DG-2025-08_ Délégation de signature _ Page 5 sur 8 

- Des avenants ou décisions de toute nature ayant pour objet ou pour effet de prolonger la durée d’un 
marché, hors reconductions prévues dans les documents contractuels initiaux ;  

- Des avenants ou décision de toute nature ayant pour objet de modifier à la hausse le montant ou la 
quantité maximal(e) d’un accord-cadre ;  

- Des accords ou engagements de confidentialité non compris dans les documents initiaux de marché ;  
- Des devis, commandes et tout document d’exécution engageant une dépense ou créant une obligation 

financière à la charge du Resah (dépense, abandon de recette ou de créance).   
 

4.1.10 Pôle services généraux hôtellerie 
 
Yannetti SABAS reçoit délégation à l’effet de signer tous les actes relatifs à la passation ou à l’exécution des 
marchés passés par le Resah agissant en tant que centrale d’achat dans le périmètre du pôle achat services 
généraux hôtellerie, à l’exception :  
 

- Des actes relatifs aux modifications de prix ne s’inscrivant pas dans l’application des clauses de révision 
ou d’ajustement prévues contractuellement et/ou n’inscrivant pas dans l’application des clauses relatives 
aux offres de prix promotionnels ;  

- Des actes relatifs aux plans de progrès, y compris lorsqu’ils donnent lieu à des offres de prix 
promotionnels ;  

- Des avenants ou décisions de toute nature ayant pour objet ou pour effet de prolonger la durée d’un 
marché, hors reconductions prévues dans les documents contractuels initiaux ;  

- Des avenants ou décision de toute nature ayant pour objet de modifier à la hausse le montant ou la 
quantité maximal(e) d’un accord-cadre ;  

- Des accords ou engagements de confidentialité non compris dans les documents initiaux de marché ;  
- Des devis, commandes et tout document d’exécution engageant une dépense ou créant une obligation 

financière à la charge du Resah (dépense, abandon de recette ou de créance).   
 

4.1.11 Pôle achat restauration 
 
Adrien LOPEZ reçoit délégation à l’effet de signer tous les actes relatifs à la passation ou à l’exécution des 
marchés passés par le Resah agissant en tant que centrale d’achat dans le périmètre du pôle achat restauration, 
à l’exception :  
 

- Des actes relatifs aux modifications de prix ne s’inscrivant pas dans l’application des clauses de révision 
ou d’ajustement prévues contractuellement et/ou n’inscrivant pas dans l’application des clauses relatives 
aux offres de prix promotionnels ;  

- Des actes relatifs aux plans de progrès, y compris lorsqu’ils donnent lieu à des offres de prix 
promotionnels ;  

- Des avenants ou décisions de toute nature ayant pour objet ou pour effet de prolonger la durée d’un 
marché, hors reconductions prévues dans les documents contractuels initiaux ;  

- Des avenants ou décision de toute nature ayant pour objet de modifier à la hausse le montant ou la 
quantité maximal(e) d’un accord-cadre ;  

- Des accords ou engagements de confidentialité non compris dans les documents initiaux de marché ;  
- Des devis, commandes et tout document d’exécution engageant une dépense ou créant une obligation 

financière à la charge du Resah (dépense, abandon de recette ou de créance).   
 

4.1.12 Pôle achat prestations intellectuelles 
 
Aurélia MONET reçoit délégation à l’effet de signer tous les actes relatifs à la passation ou à l’exécution des 
marchés passés par le Resah agissant en tant que centrale d’achat dans le périmètre du pôle achat prestations 
intellectuelles, à l’exception :  
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- Des actes relatifs aux modifications de prix ne s’inscrivant pas dans l’application des clauses de révision 
ou d’ajustement prévues contractuellement et/ou n’inscrivant pas dans l’application des clauses relatives 
aux offres de prix promotionnels ;  

- Des actes relatifs aux plans de progrès, y compris lorsqu’ils donnent lieu à des offres de prix 
promotionnels ;  

- Des avenants ou décisions de toute nature ayant pour objet ou pour effet de prolonger la durée d’un 
marché, hors reconductions prévues dans les documents contractuels initiaux ;  

- Des avenants ou décision de toute nature ayant pour objet de modifier à la hausse le montant ou la 
quantité maximal(e) d’un accord-cadre ;  

- Des accords ou engagements de confidentialité non compris dans les documents initiaux de marché ;  
- Des devis, commandes et tout document d’exécution engageant une dépense ou créant une obligation 

financière à la charge du Resah (dépense, abandon de recette ou de créance).   
 

4.1.13 Pôle achat réseaux/télécoms 
 
Hasina BESSE reçoit délégation à l’effet de signer tous les actes relatifs à la passation ou à l’exécution des 
marchés passés par le Resah agissant en tant que centrale d’achat dans le périmètre du pôle achat 
réseaux/télécom, à l’exception :  
 

- Des actes relatifs aux modifications de prix ne s’inscrivant pas dans l’application des clauses de révision 
ou d’ajustement prévues contractuellement et/ou n’inscrivant pas dans l’application des clauses relatives 
aux offres de prix promotionnels ;  

- Des actes relatifs aux plans de progrès, y compris lorsqu’ils donnent lieu à des offres de prix 
promotionnels ;  

- Des avenants ou décisions de toute nature ayant pour objet ou pour effet de prolonger la durée d’un 
marché, hors reconductions prévues dans les documents contractuels initiaux ;  

- Des avenants ou décision de toute nature ayant pour objet de modifier à la hausse le montant ou la 
quantité maximal(e) d’un accord-cadre ;  

- Des accords ou engagements de confidentialité non compris dans les documents initiaux de marché ;  
- Des devis, commandes et tout document d’exécution engageant une dépense ou créant une obligation 

financière à la charge du Resah (dépense, abandon de recette ou de créance).   
 

4.1.14 Pôle achat systèmes d’information 
 
Paul GOUHIER reçoit délégation à l’effet de signer tous les actes relatifs à la passation ou à l’exécution des 
marchés passés par le Resah agissant en tant que centrale d’achat dans le périmètre du pôle achat systèmes 
d’information, à l’exception :  
 

- Des actes relatifs aux modifications de prix ne s’inscrivant pas dans l’application des clauses de révision 
ou d’ajustement prévues contractuellement et/ou n’inscrivant pas dans l’application des clauses relatives 
aux offres de prix promotionnels ;  

- Des actes relatifs aux plans de progrès, y compris lorsqu’ils donnent lieu à des offres de prix 
promotionnels ;  

- Des avenants ou décisions de toute nature ayant pour objet ou pour effet de prolonger la durée d’un 
marché, hors reconductions prévues dans les documents contractuels initiaux ;  

- Des avenants ou décision de toute nature ayant pour objet de modifier à la hausse le montant ou la 
quantité maximal(e) d’un accord-cadre ;  

- Des accords ou engagements de confidentialité non compris dans les documents initiaux de marché ;  
- Des devis, commandes et tout document d’exécution engageant une dépense ou créant une obligation 

financière à la charge du Resah (dépense, abandon de recette ou de créance).   
 

4.1.15 Filière logistique 
 



 

Décision DG-2025-08_ Délégation de signature _ Page 7 sur 8 

Lyes KHELLAF reçoit délégation à l’effet de signer tous les actes relatifs à la passation ou à l’exécution des 
marchés passés par le Resah agissant en tant que centrale d’achat dans le périmètre de la filière logistique, à 
l’exception :  
 

- Des actes relatifs aux modifications de prix ne s’inscrivant pas dans l’application des clauses de révision 
ou d’ajustement prévues contractuellement et/ou n’inscrivant pas dans l’application des clauses relatives 
aux offres de prix promotionnels ;  

- Des actes relatifs aux plans de progrès, y compris lorsqu’ils donnent lieu à des offres de prix 
promotionnels ;  

- Des avenants ou décisions de toute nature ayant pour objet ou pour effet de prolonger la durée d’un 
marché, hors reconductions prévues dans les documents contractuels initiaux ;  

- Des avenants ou décision de toute nature ayant pour objet de modifier à la hausse le montant ou la 
quantité maximal(e) d’un accord-cadre ;  

- Des accords ou engagements de confidentialité non compris dans les documents initiaux de marché ;  
- Des devis, commandes et tout document d’exécution engageant une dépense ou créant une obligation 

financière à la charge du Resah (dépense, abandon de recette ou de créance).   
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Lyes KHELLAF, Pierre ZIGRAND reçoit délégation à l’effet de signer les 
actes relevant de son périmètre de délégation. 
 

4.1.15 Absence ou empêchement des délégataires visés aux articles 4.1.2 à  4.1.15 
 
En cas d’absence ou d’empêchement des délégataires visés aux articles 4.1.2 à 4.1.15 ci-dessus, délégation est 
donnée à Angélique DIZIER pour signer les actes visés auxdits articles. En cas d’absence ou d’empêchement 
d’Angélique DIZIER, délégation est donnée à Virginie SCHIRMER pour signer les actes visés aux articles 4.1.2 à  
4.1.15. En cas d’absence ou d’empêchement de Virginie SCHIRMER, délégation est donnée à Catherine BERSANI 
pour signer les actes visés aux articles 4.1.2 à  4.1.15.  
 
Article 4.2 Affaires juridiques liées aux activités d’achat centralisé 
 
Virginie SCHIRMER reçoit délégation à l’effet de signer, lorsque le Resah agit en tant que centrale d’achat dans le 
cadre des Activités d’achat centralisé et des Activités d’achat auxiliaires, ainsi qu’en tant que coordonnateur de 
Groupement de commandes, à l’égard des opérateurs économiques :  
 

- Les réponses aux demandes de communication de documents administratifs présentées dans le cadre 
des procédures de passation  

- Les mémoires contentieux produits au cours des instances dans le cadre desquelles le Resah n’est pas 
représenté par un avocat, que le Resah soit demandeur ou défendeur 

- Les courriers, mises en demeure, et tout acte produit au cours des réclamations, précontentieux ou des 
procédures de règlement amiable des litiges, que le Resah soit demandeur ou défendeur, n’ayant pas 
pour objet de créer une obligation financière à la charge du Resah (dépense, abandon de recette ou de 
créance)  

 
Virginie SCHIRMER reçoit également délégation à l’effet de signer les courriers et tout acte produit à la demande 
ou en réponse aux autorités de la concurrence et aux autorités chargées de la gestion ou du contrôle des 
subventions ou fonds européens. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Virginie SCHIRMER, délégation est donnée à Angélique DIZIER pour 
signer les actes visés au présent 4.2.  
 
Article 4.3 Pôle analyse de données 
 
Jean-Vincent TUFFIGO reçoit délégation à l’effet de signer, dans le cadre des activités du pôle analyse de données, 
les actes suivants :  
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- Les courriers et tout échange avec les titulaires de marché dans le cadre des reporting de données, à 

l’exception des mises en demeure et actes générateurs de recettes ou d’abandon de créances (avoirs, 
titres de recettes…) ;  

- Les courriers et tout échange avec les titulaires de marché, les bénéficiaires ou les institutions, relatifs 
au calcul et remontées des gains achat.  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Jean-Vincent TUFFIGO, Pierre ZIGRAND reçoit délégation à l’effet de 
signer les actes relevant du présent 4.3. En cas d’absence ou d’empêchement de Pierre ZIGRAND, Angélique 
DIZIER reçoit délégation à l’effet de signer les actes relevant du présent 4.3. 
 
ARTICLE 5. EFFET 
 
La présente délégation prend effet à compter du 1er juillet 2025 jusqu’au 31 décembre 2025.  
 
Elle sera notifiée à chaque délégataire et diffusée en tant que de besoin, notamment au travers de sa publication 
sur l’intranet myresah.fr et sur le site internet www.resah.fr .  
 
Fait le 1er juillet 2025 à Paris, 
 
 
 

Le directeur général du GIP Resah, 
Dominique LEGOUGE 

Dominique LEGOUGE (Jul 1, 2025 15:12 GMT+2)

http://www.resah.fr/
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